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Classes à horaires aménagés sportives

Dans notre collège il est possible d'avoir un emploi du temps aménagé pour pratiquer un
sport.

Les classes à horaires aménagés ou CHA sont des classes classiques avec un emploi du temps de 26h par
semaine, mais où les jeunes sont libérés deux fois par semaine plus tôt le soir, pour pouvoir se rendre à leurs
activités sportives.

En document joint vous trouverez toutes les informations sur le fonctionnement, l'intérêt, le transport et les exigences
attendues.

Une feuille d'inscription est également à votre disposition, à renvoyer avant le 10 mai à l'adresse suivante :

Classes à horaires aménagés

Ville de Blois - Service des sports

3 allée de Bury

41000 Blois.
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